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Transferts de valeurs de rachat - Questions et réponses

Transferts de valeurs de rachat  :

Règlement de l’Ontario 239/09  fait en vertu de la loi sur les régimes de retraite a modifié
l'article 19 du Réglement efficace le 19 juin 2009. Ces modifications comprenaient des
modifications au traitement des valeurs de rachat.

Règlement de l'Ontario 235/14  pris en vertu de la LRR et modifiant le Règlement 909,
RRO 1990 (Général) a été déposé et est entrée en vigueur le 27 novembre 2014.  Les
modifications autorisent les transfert des valeurs de rachat des régimes de retraite qui
sont établis par une loi dans une administration désignée et qui ne sont pas assujettis à la Loi
sur les régimes de retraite. Par exemple, les transferts au régime de retraite de la fonction
publique fédérale sont autorisés.

Norme relative à la valeur de rachat :

Norme relative à la valeur de rachat 

La date de l'affichage suit chaque réponse.
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https://www.fsrao.ca/fr/media/16856/download
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